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(54) Titre : TRACEUR AUTOROUTIER DE VITESSE TAVI

(57) Abrégé : DISPOSITIF DE PRÉVENTION ET DE DISSUASION DE CONTRÔLE
AUTOMATIQUE PERMETTANT DE CONNAÎTRE LA VITESSE MOYENNE QU'UN
VÉHICULE AURAIT FAIT SUR UN TRONÇON AUTOROUTIER BIEN PRÉCIS GRÂCE
AUX CALCULS DES DIFFÉRENCES KILOMÉTRIQUES ET HORAIRES QUI EXISTENT
ENTRE LES POINTS D'ENTRÉES ET CELUI OU S'EFFECTUE LE CONTRÔLE
(AIRES DE REPOS OU SORTIES AUTOROUTIÈRES). CE SYSTÈME COMPREND 6
ÉLÈMENTS : 1- UNE BONNE D'ENTRÉE AVEC BARRIÈRE, 2- UN TICKET TRACEUR,
3- UN APPAREIL MOBIL ANALYSEUR DE VITESSE AUX AIRES DE REPOS, 4-
UNE BORNE AVEC BARRIÈRE À LA SORTIE DE L'AIRE DE REPOS, 5- UN
APPAREIL ANALYSEUR INSTALLÉ AU PÉAGE MUNI D'UNE ALERTE LUMINEUSE,
6- UN SERVEUR CENTRAL QUI RÉCOLTE LES INFORMATIONS DES ANALYSEURS
MOBILES ET FIXES. TOUTES LES BORNES ET LES ANALYSEURS POSSÈDENT UNE
HORLOGIE INTERNE ET ILS SONT TOUS SYNCHRONISÉS.
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